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Direction Régionale et Interdépartementale 

                               de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt 

 
 

 
 

ARRÊTÉ 
 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt d’Île-de-France, en matière d’Ordonnancement Secondaire 

 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 
dans la région et les départements d’Île-de-France, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef des 
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt d’Île-de-France à compter du 2 septembre 2019, 

Vu l’arrêté du Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris n° IDF-2021-03-01-004 du 1er mars 2021, 
portant délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, en matière 
d'ordonnancement secondaire, 

ARRÊTE : 
 

 

Article 1er : Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 1er mars 2021 
susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur général, 
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, la subdélégation de signature est donnée à : 

• M. Benjamin GENTON, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et 
interdépartemental adjoint ; 

• Mme Claire LE BIGOT, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale et 
interdépartementale adjointe ; 

• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, chef de la mission du pilotage stratégique ; 

• M. Emmanuel HEMERY, attaché d’administration hors classe, chef du service régional de la 
formation et du développement ; 

• Mme Anne RICHARD, attachée principale d’administration, adjointe au chef du service régional 
de la formation et du développement ; 
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à l’effet de signer, dans les limites de leurs attributions, au nom du préfet de la région d’Île-de-France, tous 
arrêtés, décisions, pièces ou conventions, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses de l’État dans le cadre des programmes suivants : 

- G Enseignement supérieur et recherche agricoles H (n° 142), 

- G Enseignement technique agricole H (n° 143), 

- G Economie et développement durable de l'agriculture et de la forêt H (n° 149), 

- G Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation H (n° 206), 

- G Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture H (n° 215), 

- G Administration territoriale de l’État H (n° 354), 

- G Développement et transfert en agriculture H (n°775). 

         

Ainsi que, dans la limite de leurs attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui auront été 
notifiés par le préfet de région, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses 
de l’état dans le cadre des programmes suivants : 

- G Administration territoriale de l’État H (n° 354), 

- G Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat H (n°723), 

- G Ecologie H (n°362). 

- G Compétitivité H (n° 363). 

 

Article 2 : Les agents habilités au sein des services à constater le service fait et vérifier la conformité avec 
les pièces justificatives font l’objet d’une annexe au présent arrêté. 

Article 3 : L’arrêté n° IDF-2022-06-15-00002 du 15 juin 2023 est abrogé. 

Article 4 : Une copie de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, 
(direction des affaires juridiques). 

Article 5 : Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et 
les personnes mentionnées aux articles 1 et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-
France, préfecture de Paris (échelon de la région d'Île-de-France) accessible sur le site internet de la 
préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
 

                            
                     Fait à Paris, le 10 juillet 2023 
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ANNEXE 
 

Liste des agents habilités à valider les opérations comptables dans les outils Chorus 
 
Filipe SANTOS, chef de la mission du pilotage stratégique 
Christophe CODARINI, contrôleur de gestion régional à la mission du pilotage stratégique 
Emmanuel HEMERY, chef du service régional de la formation et du développement (SRFD) 
Anne RICHARD, adjointe au chef du service régional de la formation et du développement (SRFD) 
Laurence JOUBIER, agent du pôle support et concours du service régional de la formation et du 
développement (SRFD) 
Morgann PUIFERRAT, gestionnaire, contrôle légalité, appui juridique des établissements publics, suivi BOP 
143. 
 
Liste des agents habilités à constater le service fait et vérifier la conformité avec les pièces 
justificatives 

1) DRIAAF site de Cachan 
Service régional de la formation et du développement (SRFD) 
Emmanuel HEMERY, chef du service, 
Anne RICHARD, adjointe au chef de service 
 
Service régional de la forêt et du bois, de la biomasse et des territoires (SERFOBT) 
Pierre-Emmanuel SAVATTE, chef du service 
Pierre LECONTE, adjoint au chef de service 
 
Service régional de l’information statistique et économique (SRISE) 
Fanny HERAUD, cheffe de service 
Vladimir TARDY, adjoint à la cheffe de service 
 
Service régional de l’économie agricole (SREA) 
Selma TAFANI, cheffe de service, 

Florian CHAZOTTIER, adjoint à la cheffe de service 
 
Service régional de l’alimentation (SRAL) 
Déborah INFANTE-LAVERGNE, cheffe de service 
Gabrielle MATHIEU, cheffe du pôle offre alimentaire et nutrition (jusqu’au 30 juillet 2023) 
 
Inspecteurs santé et sécurité au travail (ISS) 
Pierre CLAVEL, inspecteur santé et sécurité au travail 
Marie-Catherine TARADACH, inspectrice santé et sécurité au travail 
 

2) DRIAAF site de Roissy 

Service régional de l'alimentation (SRAL) 
Service d'inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières (PCF) 
Imed SAADAOUI, chef du poste frontalier de Roissy 
François JACQUET, adjoint au chef du poste frontalier de Roissy et chef du PCF Vétérinaire 
Mathilde CHANTELOUBE, cheffe du PCF phytosanitaire 
Bernadette GUEGUEN, assistante  
Angélique CARON, assistante 

3) DRIAAF site de Rungis 

Service régional de l’alimentation (SRAL) 
Mohammed ROUINA, chef de pôle phytosanitaire 
Sébastien COINDE, chef de l’unité inspections et agréments 
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Eva AUSTRUY, cheffe de l’unité surveillance et environnement 
Mario TULLIO, gestionnaire administratif et technique 
 
Service régional d'information statistiques et économiques (SRISE) 
Réseau des nouvelles des marchés (RNM) 
Marie-José PETIT, cheffe de pôle 
Franck LEMAITRE, adjoint à la cheffe de pôle 
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Direction Régionale et Interdépartementale 

                               de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt 

 

 
ARRÊTÉ 

  
Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT 

directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt d’Île-de-France, en matière administrative 

 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 
dans la région et les départements d’Île-de-France, 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef 
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt d’Île-de-France à compter du 2 septembre 2019, 

Vu l’arrêté du Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris n° IDF-2020-08-17-008 du 17 août 2020 
portant délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, en matière 
administrative, 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 17 août 
2020 susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur 
général, des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, subdélégation de signature est donnée à : 
 
• M. Benjamin GENTON, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional 

et interdépartemental adjoint, 
 

• Mme Claire LE BIGOT, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale 
et interdépartementale adjointe, 

 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de la direction régionale et 
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, dans les 
matières et pour les actes relevant de leur domaine d'activité : 
 

• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, chef de mission, pour ce qui concerne 
la mission du pilotage stratégique, 

• Mme Selma TAFANI, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe de service 
pour ce qui concerne le service régional de l’économie agricole. En cas d’empêchement ou 
d’absence, la subdélégation est donnée à M. Florian CHAZOTTIER, ingénieur des ponts, des 
eaux et des forêts, adjoint à la cheffe de service, 
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• M. Pierre-Emmanuel SAVATTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement hors classe, 
chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt et du bois, de la 
biomasse et des territoires. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est 
donnée à M. Pierre LECONTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au 
chef de service, 

• Madame Fanny HERAUD, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du 
service régional de l'information statistique et économique. En cas d’empêchement ou 
d’absence, la subdélégation est donnée à M. Vladimir TARDY, ingénieur divisionnaire de 
l’agriculture et de l’environnement, adjoint à la cheffe de service, 

• M. Emmanuel HEMERY, attaché d’administration hors classe, chef du service régional de la 
formation et du développement, en ce qui concerne le contrôle de légalité des actes des 
établissements d’enseignement agricole. En cas d'empêchement ou d'absence, la 
subdélégation est donnée à Mme Anne RICHARD, attachée principale d’administration, 
adjointe au chef de service, 

• Mme Déborah INFANTE-LAVERGNE, inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, 
cheffe de service, pour ce qui concerne le service régional de l’alimentation. 

 
Article 3 : L’arrêté n°IDF-2023-06-15-00003 du 15 juin 2023 est abrogé. 
 
Article 4 : Une copie de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). 
 
Article 5 : Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt et les personnes mentionnées aux articles 1 et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Île-de-France, préfecture de Paris (échelon de la région d'Île-de-France) accessible sur le 
site internet de la préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 

 
Fait à Paris, le 10 juillet 2023 
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Direction Régionale et Interdépartementale 

                               de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt 

 
 
 

DÉCISION 
 

Portant subdélégation de signature du directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France pour l'exercice des missions des 

services de l’établissement FranceAgriMer 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt d’Île-de-France 

 
 
VU l'ordonnance n° 2009-325 du 29 mars 2009 relative à la création de l'agence de services et 

de paiement et de l'établissement national des produits de l'agriculture et de la mer ; 
 
VU  le décret n°84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif à l'organisation des services 

extérieurs du ministère en charge de l'agriculture ; 
 
VU le décret n° 2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l'agence de services et de paiement, à 

l'établissement national des produits de l'agriculture et de la mer et à l'office de 
développement de l'économie agricole d'outre-mer ; 

 
VU le livre VI du code rural et de la pêche maritime, titre II, chapitre 1er, et notamment les 

articles R. 621-27 et R. 621-28 ; 
 
VU  la décision du 2 avril 2009 du directeur général de FranceAgriMer modifiée portant 

organigramme et organisation générale des services de l’établissement ; 
 
VU  la convention du 2 mai 2014 passée entre le directeur général de FranceAgriMer et le préfet 

de la région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en 

chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d’Île-de-France à compter du 2 septembre 
2019 ; 

 
VU la décision N° FranceAgriMer/ST/2020/05 du 13 août 2020 portant délégation de signature 

de la directrice générale de FranceAgriMer à Monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 
d’Île-de-France, préfet de Paris, en qualité de représentant territorial de FranceAgriMer, et 
d'ordonnateur délégué en résultant ; 

 
VU la décision préfectorale n° IDF-2020-08-17-032 du 17 août 2020 du représentant territorial 

de FranceAgriMer, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, portant délégation 
de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur général des ponts, des eaux et 
des forêts, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de l'agriculture et de 
la forêt d’Île-de-France, pour l’exercice des missions des services de l’établissement 
FranceAgriMer ; 
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DÉCIDE 

 
Article 1er : délégation de signature est donnée à : 
 
M. Benjamin GENTON, directeur régional et interdépartemental adjoint, à l’effet de signer en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Île-de-France,  les décisions, 
instructions, correspondances et conventions, même de délégation, nécessaires à 
l'accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer dans la région d’Île-de-France, 
à l'exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale, 
 
Mme Claire le BIGOT, directrice régionale et interdépartementale adjointe, à l’effet de signer en 
cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin GENTON les décisions, instructions, 
correspondances et conventions, même de délégation, nécessaires à l'accomplissement des 
missions de l’établissement FranceAgriMer dans la région d’Île-de-France, à l'exception des actes 
normatifs ou interprétatifs de portée générale, 
 
Mme Fanny HERAUD, cheffe du service régional de l'information statistique et économique, et 
son adjoint, Vladimir TARDY, à l'effet de signer dans la limite de leurs attributions, les décisions, 
instructions et correspondances relatives aux activités du réseau régional RNM et nécessaires à 
l'accomplissement des missions de l'établissement dans la région d'Île-de-France, à l'exception des 
actes normatifs ou interprétatifs de portée générale, 
 
Mme Selma TAFANI, cheffe du service régional de l'économie agricole, et son adjoint, Florian 
CHAZOTTIER, à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions, les décisions, instructions et 
correspondances nécessaires à l'accomplissement des missions de l'établissement dans la région 
d'Île-de-France, à l'exception des actes normatifs ou interprétatifs de portée générale et des 
missions ci-dessus déléguées à Mme Fanny HERAUD, 
 
M. Ahmed MASMI, agent du pôle économie des filières – FranceAgriMer au sein du service régional 
de l'économie agricole, à l'effet de signer les billets de financement pour les collecteurs de 
céréales au profit des établissements de crédit, prévus en matière de financement avec aval de 
l'établissement. 
 
Article 2 : la décision de subdélégation n° IDF-2022-09-05-00003 du 5 septembre 2022 est 
abrogée.  
 
Article 3 : le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt et les personnes mentionnées à l’articles 1 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Île-de-France, préfecture de Paris (échelon de la région d'Île-de-France) accessible sur 
le site internet de la préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
 

Fait à Paris, le 10 juillet 2023 
  

 

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Ile de France - IDF-2023-07-10-00005 -

Arrêté portant subdélégation de signature du directeur régional et interdépartemental de

l�alimentation, de l�agriculture et de la forêt d�Île-de-France pour l'exercice des missions des

services de l�établissement FranceAgriMer
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Arrêté du 10 juillet 2023 portant délégation de signature à madame Sandrine LANDES, cheffe de la 

division des affaires financières (DAF) du rectorat de Créteil 
 

 
 LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
 
VU le code de l’éducation et notamment son article D. 222-20 ; 

VU  le code de la commande publique ;  

VU le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France, lorsqu’ils 
sont à la charge des budgets de l’État, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de 
certains organismes subventionnés ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l'Etat ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  

VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 modifié relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application 
de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU  l'arrêté ministériel en date du 12 juin 2018 affectant monsieur Emmanuel MONTFLORE, ingénieur d’études, 
au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU  l'arrêté ministériel en date du 14 octobre 2021 affectant madame Stella POTINO, attachée d'administration 
de l’État, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant délégation de 
signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière de contrôle de légalité 
des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le ressort de 
l’académie de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant délégation de signature à monsieur 
Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement secondaire, modifié par 
l’arrêté préfectoral n° 2021-10-12- 00006 du 12 octobre 2021 ; 

 
VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2023-05-17-00008 du 17 mai 2023 portant délégation de 

signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement 
secondaire sur le programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » ; 

 

Rectorat de l'académie de Créteil - IDF-2023-07-10-00002 - Arrêté du 10 juillet 2023 portant délégation de signature à madame

Sandrine LANDES, cheffe de la division des affaires financières (DAF) du rectorat de Créteil 15



2 

VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, chancelier des 
universités n° 2021-18-RRA du 25 février 2021 portant délégation de gestion des crédits du programme 362 
« Ecologie » du Plan France relance ; 

VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, chancelier des 
universités n° 2021-39-RRA du 14 juin 2021 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire sur les programmes de la mission « Plan de relance » ; 

VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, chancelier des 
universités n° 2021-42-RRA du 22 juin 2021 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire concernant les dépenses relatives à l’activité « Continuité pédagogique » de l’unité opérationnelle 
0363-MENJ-NUPA du programme plan de relance n° 363 « Compétitivité »; 

 
VU l'arrêté rectoral en date du 9 juillet 2003 nommant madame Guenolla PFLIGER, adjointe administrative de 

l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 19 juin 2009 affectant madame Françoise ANNE, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 26 août 2010 nommant madame Francine BIKOUMOU, adjointe administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 26 juillet 2011 nommant madame Angélique BERENGER, adjointe administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 27 juin 2012 nommant monsieur Bernard HOUSSIN, secrétaire administratif de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 11 juillet 2012 nommant madame Sylvia FEDER, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 26 août 2013 nommant madame Magali SAULDUBOIS, adjointe administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 10 juillet 2015 nommant madame Edwige CHAUMONT, adjointe administrative 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 21 avril 2016 affectant madame Nicole ZALI, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 21 juillet 2021 nommant madame Amel BELAROUCI, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 30 août 2021 nommant madame Danièle MBOMBO MOKONDA, secrétaire 
administrative de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 5 mai 2022 nommant madame Sandrine LANDES, attachée principale 
d’administration, cheffe de la division des affaires financières au rectorat de l’académie de Créteil à compter 
du 1er avril 2022 ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 25 juillet 2022 nommant madame Laurence DEMERY, secrétaire administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 
1er septembre 2022 ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 25 juillet 2022 nommant madame Sandrine MARGARY, secrétaire administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 
1er septembre 2022 ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 25 juillet 2022 nommant monsieur Johan NIGARD, secrétaire administratif de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 1er 
septembre 2022 ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 28 juillet 2022 nommant madame Yasmine TOUATI, adjointe administrative 
principale de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à 
compter du 1er septembre 2022 ;  
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VU l'arrêté rectoral en date du 9 juin 2023 nommant monsieur Olivier SIBILLAUD, attaché principal 
d’administration, au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 1er juillet 2023 ;  

VU l'attestation rectorale en date du 18 janvier 2023 nommant monsieur Emmanuel MONTFLORE, ingénieur 
d’études, adjoint à la cheffe de la division des affaires financières à compter du 1er octobre 2022 ;  

VU la décision du 11 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de 
programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 214 « soutien de la politique de 
l’éducation nationale » ; 

VU la décision du 21 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de 
programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 150 « formations supérieures et 
recherche universitaire » ; 

VU la convention en date du 1er juillet 2021 de délégation de gestion relative à l’exécution financière des appels 
à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires (AAP SNEE) dans le cadre du « Plan de 
relance » au titre de l’activité « continuité pédagogique » conclue entre la région académique Ile-de-France 
et l’académie de Créteil ; 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à madame Sandrine LANDES, cheffe de la division des 

affaires financières, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
actes suivants : 

 Exécution des décisions à caractère financier relevant des attributions d’ordonnateur 
secondaire du budget du ministère de l’éducation nationale, déléguées au recteur de l’académie de Créteil, 
par l’arrêté préfectoral susvisé et déléguées aux inspecteurs d’académie par délégation de gestion du 24 
juillet 2009 et par l’arrêté du recteur de région académique d’Ile-de-France pour la gestion et l'utilisation 
des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 Exécution des opérations d’ordonnancement des dépenses dans la limite des appels à 
projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires (AAP SNEE), et dans les conditions 
précisées dans la convention conclue entre la région académique Ile-de-France et l’académie de Créteil 
dans le cadre du « Plan de relance », au titre de l’activité « continuité pédagogique » ;      

 Exécution des décisions à caractère financier relevant des attributions d’ordonnateur 
secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme 348 « Performance et résilience des 
bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques », 
déléguées au recteur de l’académie de Créteil par l’arrêté préfectoral susvisé ;   

 Exécution des décisions relatives au contrôle interne comptable. 

 

                            Validation de tous les actes : 

- validation d’engagements juridiques, 

- certification du service fait, 

- demandes de paiement, 

- recettes non fiscales, 

- rétablissement de crédits. 

 

                           Signature des actes suivants : 

- pièces justificatives des recettes et des dépenses, 

- bons de commande, 

- états de fin de gestion, 

- états des frais de déplacement, 

- états de régies d’avances et de recettes, 

- indemnités spéciales d’éloignement, 

- retraite additionnelle, 

- congés bonifiés (dont les arrêtés d’ouverture de droit), 

- frais de changement de résidence (dont les arrêtés d’ouverture de droit), 

- actes relatifs à la gestion financière des personnels. 
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ARTICLE 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sandrine LANDES, délégation de signature 
est donnée à :  

 
…………… ……. .- Monsieur Emmanuel MONTFLORE, adjoint à la cheffe de la division, 
 

                         - Madame Stella POTINO et monsieur Olivier SIBILLAUD, chefs de service, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, l’ensemble des actes de 
l’article 1. 
 

 
ARTICLE 3 :  En cas d'absence ou d'empêchement de mesdames Sandrine LANDES et Stella POTINO et de 

messieurs Emmanuel MONTFLORE et Olivier SIBILLAUD, délégation de signature est donnée 
à mesdames Françoise ANNE, Amel BELAROUCI, Laurence DEMERY, Sylvia FEDER, 
Sandrine MARGARY, Danièle MBOMBO MOKONDA, Nicole ZALI et monsieur Johan 
NIGARD gestionnaires, à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, 
les actes suivants :  

 
- validation d'engagements juridiques, 

- certification du service fait, 

- demandes de paiement, 

- recettes non fiscales.  

 
 
ARTICLE 4 :  En cas d'absence ou d'empêchement de mesdames Sandrine LANDES et Stella POTINO et de 

messieurs Emmanuel MONTFLORE et Olivier SIBILLAUD, délégation de signature est donnée 
pour la certification du service fait aux gestionnaires suivants :  

 
- madame Françoise ANNE,  

- madame Angélique BERENGER, 

- madame Francine BIKOUMOU, 

- madame Edwige CHAUMONT, 

- madame Laurence DEMERY, 

- madame Sylvia FEDER, 

- monsieur Bernard HOUSSIN, 

- madame Sandrine MARGARY, 

- madame Danièle MBOMBO MOKONDA, 

- monsieur Johan NIGARD, 

- madame Guenolla PFLIGER, 

- madame Magali SAULDUBOIS, 

- madame Yasmine TOUATI. 

 
 
ARTICLE 5 :  Le présent arrêté abroge l’arrêté du 30 mai 2023. 
 
 
ARTICLE 6 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-

de-France. 
 
 

        
        Fait à Créteil, le 10 juillet 2023 

 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
                 Signé 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté n° 2023-14-RRA portant subdélégation de signature  
en matière d’achats publics 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu la loi organique n o 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances  ; 

Vu le code de l'éducation et notamment les articles R222-24-2 et suivants ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son 
article 21-1 ; 

Vu le décret n o 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 

Vu le décret no 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n o 98-81 du 
11 février 1998 ; 

Vu le décret n o 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application 
de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

Vu le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe 
KERRERO, en qualité de recteur de la région académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris ; 

Vu le décret du Président de la République du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Daniel 
AUVERLOT en qualité de recteur de l’académie de Créteil ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 30 décembre 2022  nommant Monsieur Mehdi CHERFI dans l'emploi de 
secrétaire général de l’académie de Créteil ; 

Vu l'arrêté du préfet de la région Ile-de-France n° IDF-2020-12-24-004 du 24 décembre 2020 portant 
délégation de signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, 
recteur de l'académie de Paris. 
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

Subdélégation de signature est donnée à M. Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil, 
à l'effet de signer, dans la limite des marchés relevant exclusivement du périmètre de 
l’académie de Créteil, toutes les pièces relatives : 

- à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics y compris les arrêtés 
relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours, imputés sur les 
unités opérationnelles suivantes :  

« Enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ;  

« Enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ;  

« Enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ;  

« Formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ;  

« Soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214) ;  

« Vie de l’élève » (n° 230) ; 

« Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (n° 723) ; 

- à la constatation du service fait. 

ARTICLE 2 : 

Cette même subdélégation de signature est donnée à M. Mehdi CHERFI secrétaire général de 
l’académie de Créteil à l'effet de signer les pièces relatives à la passation et à l’exécution des 
accords-cadres et des marchés publics y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode 
de fonctionnement des jurys de concours et à la constatation du service fait, dans la limite des 
dispositions énoncées à l’article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Subdélégation de signature est également donnée à Madame Corinne SCHITTENHELM, 
secrétaire générale adjointe, directrice en charge du pilotage budgétaire et financier et à  
Monsieur Vincent BENAVENT, secrétaire général adjoint, directeur en charge de la 
modernisation, de l'informatique et de l'immobilier à l'effet de signer les pièces relatives à la 
passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics y compris les arrêtés 
relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de concours et à la 
constatation du service fait , dans la limite des dispositions énoncées à l’article 1 du présent 
arrêté. 

 

ARTICLE 4  

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2023-03-RRA du 18 janvier 2023. 
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ARTICLE 5 : 

La secrétaire générale de la région académique Île-de-France est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-
de-France, préfecture de Paris. 

 

 

Fait à Paris, le 04/07/2023  
 

Le Recteur de la Région académique d’Île-de-France, 
Chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, 

Recteur de l’académie de Paris 

 

Signé 

                          Christophe KERRERO 
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